Rapport final du programme de formation professionnelle de l'ACSC 


Programme de formation professionnelle des entraîneurs de l'ACSC


Destiné aux entraîneurs en chef et adjoints de l’ACSC, le programme de formation professionnelle des entraîneurs de l’ACSC vise à aider les entraîneurs dans leur formation et leur cheminement afin de leur permettre de mieux préparer les étudiants-athlètes à réaliser leur potentiel.

Formation professionnelle 
Le programme est flexible afin de cadrer avec les besoins des entraîneurs et les différentes possibilités de formation qui leur sont offertes. Parmi les activités de formation professionnelle les plus courantes, on compte les suivantes : 

· Certification du PNCE (seules les demandes de certification supérieure au niveau II sont admissibles; les entraîneurs doivent donc détenir une certification complète de niveau II ou l’équivalent);

· Activités de formation professionnelle spécifiques au sport au niveau national ou international; 
· Activités de formation professionnelle multisports regroupant des entraîneurs de différents sports;

· La priorité est accordée aux entraîneurs faisant une demande pour la première fois.  

Les subventions pour une formation professionnelle au niveau national peuvent aller jusqu'à 250 $.
Les subventions pour une formation professionnelle au niveau international peuvent aller jusqu'à 500 $.
 

Période de soumission de la demande

Les demandes peuvent être soumises au bureau de l’ACSC tout au long de l’année. Le comité du programme examinera les demandes et répondra aux candidats dans les 10 jours ouvrables suivant la réception de la demande. Les subventions seront remises à l’institution des candidats retenus. Tous  les renseignements sur le programme, y compris les formulaires de demande et de rapport, sont disponibles sur le site Web de l’ACSC au www.ccaa.ca.  

Processus de demande
Première étape
Afin d'assurer la qualité des candidatures, chaque demande doit être signée par le responsable des sports de l’institution du candidat ou son superviseur immédiat et être soumise par le responsable des sports. 

Deuxième étape
La demande doit être soumise par courriel et comprendre : i) le nom de l'entraîneur, une photo en gros plan de l’entraîneur (100 pixels), l'affiliation à l'ACSC, le no de CC et le niveau de certification et ii) les détails de la formation (objectif, budget et activités, y compris les dates, le lieu, la durée, un sommaire de la formation, la brochure et le site Web). 

Troisième étape

Les entraîneurs doivent soumettre au bureau de l’ACSC un rapport final résumant le stage dans les 30 jours suivant la fin de celui-ci. Le rapport doit comprendre une description ou un aperçu d’un exercice ou d’un apprentissage qui pourrait être utile à d’autres entraîneurs. Cette information sera publiée sur le site Web de l’ACSC. Vous trouverez le formulaire de rapport en annexe.

Formulaire de demande 

PREMIÈRE PARTIE
Renseignements sur l’institution 
	Institution de l'ACSC
	

	Responsable des sports 
	

	Sport (masculin ou féminin, s’il y a lieu)
	

	Courriel
	

	Téléphone au travail
	


DEUXIÈME PARTIE

Renseignements sur l’entraîneur 

	Nom
	

	Poste d’entraîneur
	

	Courriel
	

	Numéro(s) de téléphone
	

	Cellulaire
	

	No de CC du PNCE
	

	Niveau de certification PNCE
	

	Date de demande antérieure (s’il y a lieu)
	

	photo en gros plan  (100 pixels)
	


TROISIÈME PARTIE

1. Détails de la formation
Inclure le nom du stage, les activités, les dates, le lieu, la brochure et le site Web

	


2. Budget proposé (décomposition des coûts de déplacement, d’inscription et autres coûts, et détails de la demande de financement)

	


3. Résultats d'apprentissage attendus 

	


4. Expliquez l’impact attendu des résultats d’apprentissage sur vos étudiants-athlètes et votre programme

	


5. Autres notes et commentaires

	


